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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Enseignement scolaire »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 0

Enseignement scolaire public du second 
degré

0 0

Vie de l'élève 0 0
Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 94 500 000

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 0

Enseignement technique agricole 0 0
Annulation des 2100 suppressions de postes à 
la rentrée 2023 (ligne nouvelle)

94 500 000 0

TOTAUX 94 500 000 94 500 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Par cet amendement, nous souhaitons annuler la suppression de 2100 postes d’enseignants prévue 
dans le budget à la rentrée 2023.

Un simple maintien du nombre d’enseignants l’année prochaine ou, encore mieux, un accroissement 
de leur nombre aurait pu permettre de mettre en place des dispositifs de rattrapage des 
enseignements perdus pendant les différents vagues de Covid. Les enseignants observent des 
conséquences durables à la fois dans le comportement de leurs élèves face aux apprentissages et des 
lacunes persistantes. Le Gouvernement agit comme si les confinements puis les nombreuses heures 
perdues faute de remplaçants n’avaient eu aucun impact.

1 117 emplois d’enseignants du 1er degré public sont ainsi supprimés. Or, si l’on regarde le nombre 
d’équivalents temps plein travaillés (ETPT) dédié aux moyens de remplacement, le constat est 
affligeant : 27 074 en 2019, 27 060 en 2020, 26 726 en 2021, 26 712 en 2022... 26 701 en 2023 ! La 
hausse des crédits de cette action cache en réalité en baisse constante du nombre de remplaçants 
dans le premier degré public, même pendant la crise, alors que les besoins ont explosé. Aucune 
leçon n’a été tirée de l’épidémie dans les écoles.

Dans le second degré, les enseignants doivent compenser le manque de postes par des heures 
supplémentaires. Ce mode de fonctionnement est ingérable : 
« L’avalanche d’heures supplémentaires pour pallier le manque organisé de personnels dépasse 
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l’entendement, car ce n’est pas moins que l’équivalent de 2500 postes qui seraient financés en 
heures supplémentaires » à la rentrée 2020 (déclaration de la FSU au CTM du 30 septembre 2020).
Les enseignants sont contraints d’accepter une deuxième heure supplémentaire hebdomadaire. Une 
étude menée par le SE-Unsa (syndicat du premier et du second degré) en 2018 auprès de 3 686 
enseignants relevait un temps de travail hebdomadaire de 44 heures et 48 minutes. Combien 
d’heures faudra-t-il que les enseignants accomplissent pour couvrir cette politique d’austérité ? 
Plus d’heures de cours, c’est moins de temps pour chaque élève. Au-delà des conditions de travail 
qui se dégradent, ce sont les collégiens et lycéens qui seront moins bien accompagnés durant leur 
scolarité.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons dans cet amendement de 
transférer des crédits de l’action 09 « Fonctionnement des établissements » du programme 139 
« Enseignement privé du premier et du second degré » à hauteur de 94,5 millions d’euros en AE et 
en CP vers un nouveau programme « Annulation des 2100 suppressions de postes à la rentrée 
2023 ». Nous appelons le Gouvernement à lever ce gage. »


